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Ce que dit le SDAGE Rhône-Méditerranée / OF 7  Atteindre 
l’équilibre quantitatif en am éliorant le partage de la 

ressource et en anticipant l’avenir
Mieux gérer, prospective, socio économie

Mieux connaître 
l'état de la ressource

Mettre en œuvre les actions de résorption des 
déséquilibres qui s’opposent à l’atteinte du bon 

état

Prévoir pour assurer une 
gestion durable de la 

ressource

7-01 Améliorer la connaissance 
de l'état de la ressource et des 
besoins

7-04 Organiser une cohérence entre la gestion 
quantitative en période de pénurie et les 
objectifs quantitatifs des masses d’eau

7-08 Mieux cerner les 
incidences du changement 
climatique

7-02 Définir des régimes 
hydrauliques biologiquement 
fonctionnelsaux points 
stratégiques de référence des cours 
d’eau

7-05 Bâtir des programmes d'actions pour 
l'atteinte des objectifs de bon état quantitatif en 
privilégiant la gestion de la demande en eau

7-09 Promouvoir une véritable 
adéquation entre 
aménagement du territoire et 
la gestion des ressources en 
eau

7-03 Définir des niveaux 
piézométriques de référence et 
de volumes prélevables globaux
pour les eaux souterraines 

7-06Recenser et contrôler les forages publics et 
privés de prélèvements d'eau

7-07 Maîtriser les impacts cumulés des 
prélèvementsd'eau soumis à déclaration dans les 
zones à enjeux quantitatifs



Le schéma régional climat air 
énergie

•Objectif du SRCAE

Il fixe aux  horizons 2020 et 2050 :

les orientations permettant d’atténuer les effets du 
changement climatique et de s’y adapter.

Les orientations permettant de prévenir ou de réduire 
la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets.

Les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en 
matière de valorisation du potentiel terrestre des 
énergies renouvelables.



L’adaptation est un processus continu, dont le 
contenu n’est pas intégralement fixé au départ 
incertitudes sur les changements climatiques à venir

Un plan d’adaptation ne peut être qu’une étape

Et pourtant il peut être nécessaire de prendre des 
décisions engageant le  long terme (infrastructures, 

aménagement du territoire)









Mise à jour de la 
synthèse 

hydrogéologique  
départementale




